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Protocole sanitaire renforce pour les commerces 
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Le protocole a pour objet de présenter les engagements permettant l’ouverture 
des commerces dans des conditions conciliant leur activité économique avec la 
protection sanitaire de la population. 
 
Ce protocole s'inscrit en complément du protocole national en entreprise (PNE) et 
fait l’objet de développements dans le cadre de fiches spécifiques pour les 
métiers. 
 
Il s’applique à l’ensemble des commerces autorisés à accueillir du public, sauf les 
marchés couverts et ouverts qui font l’objet d’un dispositif spécifique. 
 
Télécharger ici  


